
Ministère chargé de
[environnement

Date de réception:

3. Catégorle(s) appllcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et
dlmenslonnement correspondant du projet

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorieN° de catégorie et sous-catégorIe
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE. IOTA. etc.)

Annexe de Art R.122-2 51°c

4. CaractéristIques générales du projet

____________________

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet y compris les éventuels travaux de démolition

Objectif: Plantations forestières sur des terres abandonnées par l’agriculture.

Terres actuellement en friche, sans aucune rentabilité agricole ni forestière dans les trente prochaines années.
Terres sableuses difficiles à cultiver en raison des sécheresses estivales et printanières.
Nous trouvons des zones à Jonc sous lesquelles le sol a subi du tassement.
Sol acide et chimiquement pauvre.

Demande d’examen au cas par cas préalable
— à la réalisation éventuelle d’une évaluation environpeQqtal

Lib.rrd ‘ Égalité ‘ Fragernhé _.tc-T_t( ‘3.-û ?..
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ArtIcle R. 122-3 du code de l’environnement OREAL c

Ce formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité envlronn mente5 ÀOUT 2819
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la noti e explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale

Dossier complet le:

r-rojet de boisement de terres non cultivées.

N° d’enregistrement:

2,1 Personne physique

Nom

2.2 Personne morale
Dénominolion ou raison sociale

Prénom

Nom, prénom et qalté de b personne
habiIée à représenter h pef5ome morale

RCS / SIREÎ

Indivision Godet

Monsieur Jean-Jacques Godet

I I I I I I I I I I I I I Forrnejuridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°?

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



4.2 Objectifs du projet

Production forestière (bois d’oeuvre, bois énergie, stockage de carbone).

L

4.3 DécrIvez sommaIrement le projet - -

4.3.1 dans sa phase hoyaux

- Labour et hersage des parcelles
- Plantation

Choix d’essences forestières éligibles au titre de l’arrêté de la DRAAF Centre Val de Loire portant fixation des listes d’espèces et de
matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat et aux déductions fiscales pour le boisement et le reboisement
L’arrêté actuellement en vigueur est le R24-201 6-as-30-004.
Ces essences sont adaptées aux sols concernés, ont des provenances conformes a l’arrète préfectoral en vigueur et prennent en
compte le changement climatique

Plantation selon les écartements suivants:
Pin Laricio de Corse et? ou Pin maritime :3m50 x 2m soit 1 400 tiges/ha
Chêne sessile : 3,m50 x 1 m40 soit 2 000 tiges/ha dont 10% d’essences variées de type fruitiers

- Dès la 1ère année, si apparition d’une concurrence herbacée ou ligneuse, entretien manuel sur la ligne de plantation et
mécanique entre les lignes.

4.32 dans sa phase d’exploftalton
Durant 3 à 5 ans suivant la plantation, entretien dès apparition d’une végétation concurrente. Entretien manuel
sur la ligne et mécanique entre les lignes.

Pin laricio de Corse et maritime, entre 15 et 20 ans suivant la croissance des arbres: exploitation d’une éclaircie systématique par
prélèvement d’une ligne sur4 pour permettre le passage des engins d’exploitation et éclaircie sélective du reste du peuplement.
Prélèvement d’environ une tige sur4, au profit des tiges les mieux conformées.
Renouvellement des éclaircies sélectives tous les S a S ans jusqu’à 40 ans, puis tous les 10 ans.
Age d’exploitabilité du Pin laricio :70 à 80 ans et du pin Maritime :60 ans.

Chéne sessile, entre 18 et 25 ans suivant la croissance des arbres, exploitation d’un rang sur 4 pour permettre le passage des
engïns d’exploitation et éclaircie sélective du reste du peuplement par prélèvement d’une tige sur 4 au profit des tiges les mieux
conformées.
Renouvellement des éclaircies sélectives tous les 10 ans.
Age d’exploitabilité du peuplement:120 ans

Conservation de la majorité des essences accompagnatrices en sous-étage après la phase d’installation du
peuplement.
Parcelles maintenues en milieu ouvert à proximité (prairies, genêt) pour conserver un habitat favorable et des zones de gagnage
pour les animaux.
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‘ 4.4 A quelle(s) procédure(s) adminlsfraflve(s) d’autorIsation le projet a-t-il été ou sera-t-Il soumIs?
La décision de l’autadté environnementale devra être jointe ou(x) dossier(s) d’autorisation(s).

Grandeurs caractéristiques VOkU4S)
7ha

4.6 Localisation du projet
Adresse et commune(s)

Coordonnées géographiques’ Long. 47o44’ 13”40 Lat. 23° ‘d’implantation

Pour les catégorIes 5° a), 6° o), b)
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d),
1O°,11°a) b),12°,13°. 22°, 32°, 34°
360 43° a), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’envIronnement:

4.7.2 SI ouI, décrivez sommaIrement les
différentes composantes de votre projet et
Indiquez à quelle date Il a été autorisé?

4.5 DimensIons et caractéthtiques du prnjet et supedcle globale de l’opération - préciser les unL

Commune: La Ferté Saint Aubin
Lieu-dit : Ferme de la Bohardière

Parcelle cadastrales:
AE143 5ud, 144 sud, 145 sud (3haj
AE44Oouest(41)

h

Point de départ:

Point d’arrivée: Long.__°__’..._.

Communes traversées:

Long.__°____” Lat.__°__’___,

Lat. O

zz__

Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6

4.7 S’agit-lI d’une modWlcation/e4enslon d’une Installation ou d’un ouvrage existant? Cul D
4.7.1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-Il faIt l’objet d’une évaluation
envIronnementale? u

Non

Non D

1 Pour l’outre-mer, voir notice explicative
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée L
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il: OuI Non Lequel/Laquelle?

Dans une zone naturelle
d’intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type i ou Il (ZNIEFF) ?

En zone de montagne?

Dans une zone couverte
par un arrêté de E I1
protection de biotope?

Sur le territoire d’une
commune littorale?

Dans un porc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale ou régionale).
une zone de conservation
halieutique ou un porc
naturel régional?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?

Dans un bien inscrit ou
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou
ses abords ou un site
patrimonial remarquable?

Dans une zone
humide ayant fait l’objet E Zone sensible: La Loire en amont de sa confluence avec le Beuvron

d’une délimitation?
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Dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

Dans une zone de
répartition des eaux?

Dans un périmètre de
protection rapprochée
dun captage d’eau
destiné à la
consommation humaine
ou d’eau minérale
naturelle?

I’ie projet se situe-t-II, ds
OuI Nonou à proximité:

D’un site Natura 2000?

Lequel et à queUe dIstance?

Projet situé au sein de la zone Natura 2000 directive Habitat5 - Sologne FR 2402001

D’un site classé?

J

L1 LI Aquifère

Dons un site inscrit?
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6.1 Le projet envisagé est-II susceotlble d’avoir les Incidences
Veuillez compléter le tableau suivant:

I Oui NonIncidences potentielles

--

Ressources

Engendre-t-il des
prélèvements
d’eau?

oui, dons quel
milieu?

Impliquera-NI des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
!masses d’eau
outeraines?

notables suivantes?

De quelle nature? De quelle importance?
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Milieu naturel

Est-il excédentaire Een matériaux?

Est-il déficitaire en
matériaux?
Si oui, utilise—t—il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-
ol?

Est-il susceptible
‘entroTner des
Dedurbations, des
égrodations. des
destructions de la
biodiversité
existante : faune,
flore, habitats,
continuités
écolO9qt___

Si le projet est situé
dans ou ô proximité
d’un site Natura
2000, est-il
usceptible d’avoir
un impact sur un
habitat I une
espèce inscht(e) au
Formulaire Standard
ie Données du site?

6. Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine au vu des informations
disponibles 1’
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Est-ii susceptible
d’avoir des
incidences suries
autres zones à
sensibilité particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

Transformation d’anciens espaces agricoles en espaces forestiers.

Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels,
agricoles, forestiers.
maritimes 7

Est-il concerné par
•des risques
technologiques?

Risques Est-il concerné par
des risques naturels?

Engendre-NI des
risques sanitaires?
EsNI concerné par
des risques
sanitaires 7

Engendre-t-il des
déplocements/des
trafics

Nuisances

Est-il source de
bruit? D
Est-il concerné par J
pes nuisances I D
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Engendre-t-il des
odeurs?
Est-il concerné par
des nuisances
)Ifactives ?

Engendre-t-il des Dvibrations?

Est-il concerné par
des vibrations? X

Engendre-t-il des
émissions lumineuses
9

Est-il concerné par
des émissions
lumineuses?

[Engendre-NI des
ejets dans l’air?

[Engendre-t-il des
rejets liquides?

oui, dans quel
milieu?

Emisslons -_________

Engendre-t-il des
3ffluents?

Engendre-t-il la
production de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux?
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P . Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel.
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de vie

——

/ Population
les Intégration des parcelles dans la filière Forêt-bois.

activités humaines
(agriculture.
sylviculture,
urbanisme,
aménagements),
notamment l’usage
[du sol?

6.2 Les incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou
approuvés?

Oui D Non Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfronflère?

Oui D Non Si oui, décrivez lesquels:
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6.4 Description, le cas échéant des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possIble de joindre
une annexe traitant de ces éléments):

Maintien de milieux ouverts.
Plantation d’essences diversifiées, maintien des essences d’accompagnement qui s’installeront naturellement au cours du
peuplement.
Entretiens uniquement manuels ou mécaniques. Pas d’interventions chimiques.

Nii rrl’71 rrn ‘itmfil
Au regard du formulaire rempli estimez vous qu il est necessaire que votre projet fasse I objet d’uii
environnementale ou qu il devrait en etre dispense ? Expliquez pourquoi

-

8.1 Annexes oblIgatoIres

8. Annexes

Objet

1

2

3

4

s

6

Document CERFA n°14734 intitulé cc informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire)) -

non publIé:

Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le
paysage lointain:
Un plan du projet ou, pour les travaux, auvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o), 6°c), b) et c),
7°c), b), 9°a), b), c), d), 70°,? 7°c), b), 72°, 73°, 22°, 32, 38°; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du
code de l’environnement un projet de tracé au une enveloppe de tracé;
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°c), b) et c), 7° o), b), 9°c), b), c), ci),
70°,? 1°c), b), 72°, 73°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b) de l’annexe à l’article R. 722-2 du code de l’environnement:
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours
d’eau;
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
susceptible d’avoir des effets.

D
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8.2 Autres annexes volontairement transmIses par le maître d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire dévaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

I’tI! N iii-J ii

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

Fait à %TeckeSak LL

Signature

j. - - - u --t’
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